
Ordre du jour de la séance du CSE du 7 mars 2023 
 

 

 

 

01. Projet de décret modifiant les articles R. 521-61 et R. 521-62 du code de l’énergie relatifs 

au regroupement de concessions hydroélectriques ; 

 

 

02. Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de proximité 

géographique de l'autoconsommation collective étendue ; 

 

 

03. Projet d’arrêté relatif à la référence de prix du gaz sur les marchés représentative des coûts 

d'approvisionnement des fournisseurs prévue à l’article 181 n° 2022-1726 du 30 

décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 

 

04. Projet de décret modifiant le décret n° 2022-967 du 1er juillet 2022 instituant une aide 

visant à compenser la hausse des coûts d’approvisionnement de gaz naturel et d’électricité 

des entreprises particulièrement affectées par les conséquences économiques et 

financières de la guerre en Ukraine. 

 

 

05. Projet de décret relatif à l’aménagement temporaire en matière d’utilisation d’eau chaude 

sanitaire dans les bâtiments à usage professionnel jusqu’à l’été 2024 dans le cadre du plan 

national de sobriété ;  

 

 

06. Projet de décret relatif au report des dates limites de demande du chèque énergie pour les 

ménages chauffés au fioul domestique et du chèque énergie pour les ménages chauffés 

au bois ;  

 

 

07. Projet de décret modifiant les décrets n° 2022-1764 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide 

en faveur de l'habitat collectif résidentiel face à l'augmentation du prix de l'électricité au 

second semestre 2022, n° 2022-1763 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de 

l'habitat collectif résidentiel face à l'augmentation du prix de l'électricité pour 2023 et n° 

2022-514 du 9 avril 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif résidentiel face à 

l'augmentation du prix du gaz naturel.  

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ÉNERGIE  

 

 

 

Paris, le 9 mars 2023 

 

 

 

 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DIRECTION DE L’ÉNERGIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


